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ARTICLE 26

Dans la première phrase de l’alinéa 18 de cet article, après les mots : 

« à la demande », 

insérer les mots : 

« et le cas échéant aux frais ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que les collectivités peuvent assurer l’entretien et les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif mais aux frais des 
propriétaires.


